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Points clés 

Télédéclaration 

● En Centre-Val de Loire, la télé-déclaration de la tuberculose (via l’application e-DO) atteint les 
85% des déclarations au premier trimestre 2024, à un niveau supérieur au taux national de 
dématérialisation de la déclaration. 

Evolution de l’incidence de la tuberculose 

● Le taux d’incidence standardisé en Centre-Val de Loire (6,6 cas pour 100 000 habitants) est 
légèrement inférieur à celui enregistré en France hexagonale (7,1 cas pour 100 000 habitants). Il est 
le deuxième plus élevé enregistré en France hexagonale après l’Île-de-France (13,8 cas pour 100 
000 habitants). 

● Augmentation du taux de déclaration standardisé en 2023 par rapport aux deux années 
précédentes. Une baisse de cet indicateur a été enregistrée sur la période 2020-2022, probablement 
en grande partie liée à la crise sanitaire.  

● Le taux de déclaration standardisé continue de globalement diminuer sur les 10 dernières années 
en Centre-Val de Loire comme au niveau national. Ce taux était en 2023 comparable à ceux 
enregistrés avant la période pandémique.  

● L’incidence de la tuberculose est plus élevée chez les hommes et les 15-24 ans. 
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● L’incidence est en diminution continue au-delà de 40 ans et la moitié des cas déclarés ces cinq 
dernières années concerne des adultes jeunes (25-39 ans). 

● Les cas de tuberculose maladie déclarés concernent majoritairement des personnes en situation 
de grande vulnérabilité, arrivées récemment de zones ou pays de forte endémicité tuberculeuse ou 
issues de l’immigration. 

Principales caractéristiques clinico-épidémiologiques de la 
tuberculose 

● Les cas de tuberculose pulmonaire, isolée ou associée à des localisations extra pulmonaires, 
restent très majoritaires (80%) et bacillifères donc contagieux (baar positif ou examen microscopique 
positif) dans la moitié des cas.  

● La fréquence des localisations sévères (méningo-encéphalite ou miliaire) reste faible (<20% des 
cas) et stable ces dernières années. 

Multirésistance 

● La fréquence des cas de tuberculose multi-résistante (MDR) aux deux principaux antituberculeux 
de première ligne (isoniazide et rifampicine) reste faible et stable en France, idem en Centre-Val de 
Loire. 

Issues de traitement 

● En termes d’indicateurs de performance de la lutte antituberculeuse, l’information sur l’issue du 
traitement était disponible pour 84% des cas, un chiffre inférieur à l’objectif fixé par l’OMS (90%). 
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Dispositif de la surveillance de la tuberculose :    
 

La déclaration de la tuberculose a été intégrée au dispositif « e-DO » depuis juillet 2019 dans les 
Agences Régionales de Santé (ARS) et poursuit son déploiement et son développement depuis 
2022, afin de rendre l’application accessible à tous les acteurs de la surveillance (déclarant, ARS, 
CLAT, Santé publique France …).  

Conformément aux exigences réglementaires sur la conservation et la transmission de données 
médicales individuelles, l’authentification des biologistes et cliniciens repose sur les cartes de 
professionnels de santé (CPx) : CPS pour un déclarant titulaire (clinicien, biologiste) et CPE pour 
une personne autorisée à saisir pour le compte d’un déclarant. L’authentification des déclarants via 
le dispositif CPx garantit un haut niveau de sécurité de l’application e-DO (Espace CPS. Accessible 
sur: http://www.e-do.fr/). 

Plus efficient, plus réactif et sécurisé, ce nouveau dispositif dématérialisé de télédéclaration (e-DO) 
a plusieurs objectifs :  

• simplifier le processus de notification ; 
• améliorer la qualité et les délais de transmission ; 
• réduire la charge de traitement manuel des fiches-papier en ARS ; 
• optimiser les échanges entre les acteurs de la déclaration et intervenants dans la lutte 
antituberculeuse ; 
• garantir la traçabilité des déclarations ; 
• maintenir un haut niveau de sécurité. 

La télé-déclaration réduit les délais de mise à disposition des informations et permet de suivre en 
temps quasi-réel les cas de tuberculose, infections tuberculeuses latentes et issues de traitement, 
déclarés par les professionnels de santé via l’application e-DO. 

A l’échelle nationale, le taux de télé-déclaration de la tuberculose, en progression continue depuis 
le 2ème trimestre 2022, atteint 63% au 2ème trimestre 2024 (Figure 1). En Centre-Val de Loire, la part 
de la télé-déclaration est au-dessus du taux national avec une belle progression au 1er trimestre 
2024 (85%) (Figure 2).  

Figure 1. Evolution de la part des télé-déclarations 
via e-DO des tuberculose maladie, ITL et issues de 
traitement, France, 16/04/2022 au 31/03/2024   
(N=21 219)  

Figure 2. Evolution de la part des télé-déclarations 
via e-DO des tuberculose maladie, ITL et issues de 
traitement, Centre-Val Loire, 16/04/2022 au 
31/03/2024 (N=789) 

 

  
Source : e-Déclaration Obligatoire ; Exploitation : Santé publique France 
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Surveillance de la tuberculose maladie  

Au niveau régional et national 
En 2023, 171 cas ont été déclarés en Centre-Val de Loire, soit un taux de déclaration standardisé de 
6,6 cas pour 100 000 habitants (Figure 3). Ce taux est en hausse par rapport à l’année précédente 
(4,9 cas pour 100 000 habitants) et reste légèrement inférieur à la moyenne de la France hexagonale 
(7,1 cas pour 100 000 habitants). 

Le Centre-Val de Loire présente le deuxième taux le plus élevé de France hexagonale, derrière l’Île-
de-France (13,8 cas pour 100 000 habitants) (Figure 4). Ce niveau est comparable à ceux enregistrés 
avant la pandémie de Covid-19 (7,4 en 2019 et 6,6 en 2018). 

Les taux les plus élevés en 2023, tous territoires confondus, ont été observés en Guyane (30,7 cas 
pour 100 000 habitants) et à Mayotte (26,8 cas pour 100 000 habitants) (Figure 4). 

Figure 3 : Taux de déclaration 
standardisé et nombre de cas de 
tuberculose maladie par région de 
résidence, France, 2023 

Figure 4. Taux de déclaration standardisé de tuberculose 
maladie par région de résidence, France, 2023 

 

 

Source : Déclaration Obligatoire ; Fond carte : ADMIN express ; Exploitation : Santé publique France 

 

En 2015, le taux de déclaration standardisé en Centre-Val de Loire était de 7,0 cas pour 100 000 
habitants. Il a ensuite diminué à partir de 2016 (6,4 cas pour 100 000 habitants) avant de repartir à la 
hausse en 2019 (7,4 cas pour 100 000 habitants). 

Une baisse continue a été observée pendant la pandémie de COVID-19, avec 6,4 cas en 2020, 5,7 
cas en 2021 et 4,9 cas pour 100 000 habitants en 2022. Cette diminution peut être liée à plusieurs 
facteurs, bien que difficiles à quantifier, tels que la réduction des flux migratoires ou les mesures de 
distanciation sociale [5]. 
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En 2023, le taux de déclaration repart à la hausse, atteignant des niveaux comparables à ceux d’avant 
la pandémie, tout en restant inférieur à la moyenne de la France hexagonale (Figure 5). 

Figure 5 : Evolution annuelle du taux de déclaration standardisé de tuberculose maladie pour 100 000 
habitants en Centre-Val de Loire, en France hexagonale hors Île-de-France et en France hexagonale, 
2010-23 

 

Source : e-Déclaration Obligatoire ; Exploitation : Santé publique France, Standardisation sur l’âge à partir de la population française 2017 

 

Caractéristiques sociodémographiques des cas déclarés 

Selon le sexe et l’âge 

En 2023, le taux de déclaration brut en Centre-Val de Loire était près de deux fois plus élevé chez les 
hommes (8,5 cas pour 100 000 habitants) que chez les femmes (4,7 cas pour 100 000 habitants). 

Ce taux a fortement augmenté chez les hommes par rapport à 2022 (5,4 cas pour 100 000 habitants), 
tandis qu’il est resté stable chez les femmes (4,2 cas pour 100 000 habitants en 2022) (Figure 6). 

Figure 6 : Evolution annuelle du taux de déclaration annuel de tuberculose maladie par sexe, 2010-23, 
Centre-Val de Loire 

 
Source : Déclaration Obligatoire ; Exploitation : Santé publique France 
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Tous sexes confondus, la classe d’âge des 15-24 ans présentait le taux de déclaration le plus élevé 
avec 14,4 cas pour 100 000 habitants. Elle était suivie par les 75 ans et plus (8,9 cas pour 100 000 
habitants) et les 25-34 ans (7,0 cas pour 100 000 habitants). 

En analysant selon le sexe, la classe d’âge la plus touchée était les 15-24 ans chez les hommes et 
les 40-59 ans chez les femmes (Figure 7). 

Figure 7 : Pyramide des âges des cas de tuberculose maladie, 2023, Centre-Val de Loire 

 

Source : Déclaration Obligatoire ; Exploitation : Santé publique France 

Depuis 2016, une augmentation progressive du taux de déclaration chez les 15-24 ans a été observée 
en Centre-Val de Loire, atteignant un pic en 2020 avec 14 cas pour 100 000 habitants. Une baisse 
drastique a ensuite été enregistrée pendant la pandémie de COVID-19, suivie d’un retour au niveau 
de 2020 en 2023 (14,4 cas pour 100 000 habitants). Cette tendance à la baisse durant la pandémie 
a également été observée dans la majorité des classes d’âge (Figure 8). 

En 2023, plus de 60 % des cas de tuberculose maladie concernaient des hommes, avec un âge 
médian de 43 ans. Environ 66 % des cas diagnostiqués étaient des personnes nées à l’étranger, dont 
une majorité originaire d’Afrique subsaharienne (55 %) (Tableau 1). 

Figure 8 : Evolution annuelle du taux de déclaration annuel de tuberculose maladie par classe d’âge, 
2010-2023, Centre-Val de Loire 

 

Source : Déclaration Obligatoire ; Exploitation : Santé publique France 

Par ailleurs, près d’un quart des cas nés à l’étranger (20 %) étaient arrivés en France depuis moins 
de deux ans, 20% des cas étaient en France hexagonale depuis au moins 10 ans et 63 % des cas 
vivaient dans un centre d’hébergement collectif (Tableau 1) 
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Tableau 1. Nombre et proportion des caractéristiques démographiques des cas de tuberculose maladie, 

Centre-Val de Loire, 2021-2023 

 2021 (N=145) 2022 (N=123) 2023 (N=171) 

 N % N % N % 

Sexe       

Femmes 50 34,5 52 42,3 59 34,5 

Hommes 95 65,5 71 57,7 112 63,6 

Age médian       

 36 [25 - 61] 38 [26 - 56] 43[23 – 64] 

Classe d'âge       

0-4 ans 5 3,4 0 0,0 1 0,6 

5-14 ans 2 1,4 3 2,4 4 2,3 

15-24 ans 29 20,0 24 19,5 42 24,6 

25-39 ans 46 31,7 39 31,7 29 17,0 

40-59 ans 25 17,2 30 24,4 41 24,0 

60-74 ans 20 13,8 19 15,4 28 16,4 

75 ans et plus 18 12,4 8 6,5 26 15,2 

Lieu de naissance       

France 38 33,0 32 27,8 50 33,6 

Etranger 77 67,0 83 72,2 99 66,4 

     -Afrique subsaharienne 37 48,1 49 59,0 54 54,5 

     -Afrique du nord 22 28,6 16 19,3 28 28,3 

     -Europe 8 10,4 8 9,6 5 5,1 

     -Asie 9 11,7 8 9,6 6 6,1 

     -Autre 1 1,3 2 2,4 6 6,1 

Ancienneté sur le territoire français chez les personnes nées à l’étranger 

Moins de 2 ans 22 19,1 19 16,5 30 20,0 

2-5 ans 14 12,2 25 21,7 17 11,3 

6-9 ans 7 6,1 10 8,7 4 2,7 

10 ans et plus 21 18,3 19 16,5 31 20,7 

Arrivée inconnue 13 11,3 10 8,7 18 12,0 

Type de résidence       

Vie en collectivité 23 17,4 18 16,1 34 22,2 

Centre d'hébergement collectif 18 78,3 14 82,4 20 62,5 

Etablissement pour personnes âgées 1 4,3 0 0,0 2 6,2 

Etablissement pénitentiaire 0 0,0 0 0,0 2 6,2 

Autre 4 17,4 3 17,6 8 25,0 
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En 2019, la proportion de cas nés à l’étranger était de 45%. Elle a chuté pendant la pandémie, 
atteignant 33% en 2021, avant de repartir à la hausse pour s’établir à 43% en 2023. 

À l’inverse, la proportion de cas autochtones est restée stable et faible depuis 2010 (Figure 9). 

Figure 9 : Evolution de la proportion de cas de tuberculose selon l’origine (Etranger ou France), Centre-
Val de Loire, 2010-2023 

 

Source : Déclaration Obligatoire ; Exploitation : Santé publique France 

Le nombre de cas autochtones reste faible. À l’inverse, le nombre de cas originaires d’Afrique 
subsaharienne en 2023 a atteint son niveau le plus élevé depuis 2010 (Figure 10). 

Figure 10 : Evolution du nombre de déclarations de tuberculose maladie selon le continent de 
naissance, Centre-Val de Loire, 2010-2023 

 

Source : Déclaration Obligatoire ; Exploitation : Santé publique France 
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Caractéristiques cliniques et contexte du diagnostique 

En 2023, les trois-quarts des cas (76%) ont été diagnostiqués lors d’un recours spontané aux soins. 

La tuberculose pulmonaire isolée représentait la majorité des cas (54%), avec une tendance à la 
hausse par rapport aux deux années précédentes. À l’inverse, les localisations extrapulmonaires 
isolées, indiquant une diffusion hématogène des bacilles tuberculeux, concernaient 28% des cas, en 
diminution. 

Enfin, les localisations graves (méningo-encéphalite tuberculeuse ou tuberculose miliaire) restaient 
rares, représentant 4% des cas en 2023 (Tableau 2). 

Tableau 2. Nombre et fréquence des différents types d’atteintes cliniques de tuberculose maladie 
déclarées en Centre-Val de Loire, 2021-2023 
 

Localisation de la tuberculose 

2021 2022 2023 

N % N % N % 

Pulmonaire isolée 68 48,2 64 52,5 90 53,9 

Extrapulmonaire isolée 57 40,4 40 32,8 47 28,1 

Extrapulmonaire et pulmonaire 16 11,3 18 14,8 30 18,0 

Localisation grave de la tuberculose 
(méningée ou miliaire) 

7 5,0 4 3,3 6 3,6 
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Surveillance de la résistance aux antituberculeux 
 

En France, la surveillance des mycobactéries et de leurs résistances aux antituberculeux est assurée 
par le Centre National de Référence des Mycobactéries et de la Résistance aux Antituberculeux 
(CNR-MyRMA), qui s’appuie sur un réseau de 180 laboratoires. 

Le CNR-MyRMA joue un rôle clé dans la confirmation des cas MDR/RR en accédant directement aux 
télé-déclarations. Il peut ainsi valider ou invalider un cas signalé comme MDR/RR et identifier 
d’éventuels cas non déclarés, contribuant ainsi à l’amélioration de la qualité et de l’exhaustivité des 
données. 

La multirésistance (MDR) est définie comme une résistance de Mycobacterium tuberculosis à au 
moins l’isoniazide (INH) et la rifampicine (RIF), deux antituberculeux de première ligne. 

Depuis 2019, les cas de tuberculose résistante à plusieurs antibiotiques ou à la rifampicine (MDR/RR), 
confirmés par le CNR-MyRMA, sont intégrés dans les données de la déclaration obligatoire (DO). 

Après une nette baisse observée pendant la période de Covid-19 (67 cas en 2020 et 47 cas en 2021), 
le nombre de cas de tuberculose MDR en France hexagonale, estimé à 80 en 2023 (Tableau 3), 
retrouve un niveau comparable à ceux observés avant la pandémie (75 cas en 2019 et 82 cas en 
2018). Au niveau régional, le nombre de cas reste faible et stable (2 cas en 2023). 

 

Tableau 3 : Cas de tuberculoses MDR confirmés par le CNR-MyRMA déclarés dans la DO et pourcentage 
de cas MDR parmi les cas totaux déclarés par région, France, 2022-2023. 

 

 2022   2023 
 

  

 CAS MDR CAS TOTAUX % MDR CAS MDR CAS TOTAUX % MDR 

Auvergne-Rhône-
Alpes 

8 492 1,6% 9 502 1,8% 

Bourgogne Franche 
Comté 

2 111 1,8% 4 137 2,9% 

Bretagne 7 185 3,8% 4 199 2,0% 
Centre-Val de Loire 2 123 1,6% 2 171 1,2% 
Corse 0 18 0,0% 2 13 15,4% 
Grand-Est 2 238 0,8% 4 245 1,6% 
Guadeloupe 0 21 0,0% 0 9 0,0% 
Guyane 0 57 0,0% 2 71 2,8% 
Hauts-De-France 4 265 1,5% 4 292 1,4% 
Ile de France 23 1459 1,6% 27 1769 1,5% 
La Réunion 0 39 0,0% 0 37 0,0% 
Martinique 0 4 0,0% 0 8 0,0% 
Mayotte 0 41 0,0% 0 41 0,0% 
Normandie 2 156 1,3% 1 154 0,6% 
Nouvelle-Aquitaine 4 253 1,6% 6 297 2,0% 
Occitanie 2 272 0,7% 2 368 0,5% 
Pays de la Loire 0 199 0,0% 3 247 1,2% 
PACA 2 238 0,8% 10 306 3,3% 
Région non 
indiquée 

0 0 0 0 166 0,0% 

Total des cas 
déclarés  

58 4171 1,4% 80 4866 1,6% 

*Des légères différences dans la localisation régionale avec les données du CNR pourraient être observées et s’expliquent par des 
corrections sur l'origine de la souche, effectuées ultérieurement par le CNR 

Source : CNR-MyRMA, DO tuberculose 
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Surveillance des issues de traitement 
Le suivi des issues de traitement est un indicateur clé de la lutte contre la tuberculose. Il permet 
d’évaluer la proportion de patients ayant achevé leur traitement et considérés comme guéris, ainsi 
que ceux ayant interrompu leur prise en charge. Ces derniers, s’ils sont contagieux, peuvent continuer 
à transmettre la maladie dans la communauté, ce qui renforce la nécessité d’un suivi rigoureux. 

En 2022, 82% des patients en Centre-Val de Loire ont achevé leur traitement, un taux proche de la 
moyenne nationale (83,1%) mais inférieur à l’objectif de succès thérapeutique de 90% fixé par l'OMS 
(Tableau 4). À l’échelle européenne, les données de l’ECDC [3] pour l’année 2021 indiquent que 64% 
des 24 468 cas de tuberculose recensés ont été traités avec succès. Parmi les autres patients, 8,2% 
sont décédés, 0,8% ont présenté un échec thérapeutique, 3,4% ont été perdus de vue, 2,5% étaient 
toujours sous traitement après 12 mois et 21,2% n’avaient pas d’issue de traitement renseignée. 

L’analyse régionale met en évidence des disparités importantes entre les départements. Dans l’Indre, 
seulement 60% des issues de traitement ont été renseignées, alors que dans le Cher, toutes les 
déclarations ont été complétées (Figure 14). Cette hétérogénéité souligne la nécessité d’une 
remobilisation des professionnels de santé pour garantir un suivi plus exhaustif des patients. 

Afin d’améliorer la complétude des déclarations, le déploiement de la télé-déclaration e-DO, 
accompagné d’actions de sensibilisation menées par Santé publique France et les Agences 
régionales de santé, devrait faciliter les relances auprès des cliniciens et permettre une mise à jour 
plus simple des dossiers. L’enregistrement des issues de traitement en temps réel constituera un 
levier essentiel pour renforcer la surveillance et améliorer la prise en charge des patients. 

Certains départements présentent des taux particulièrement élevés de perdus de vue et de décès : 
C’est le cas de l’Indre et du Loir-et-Cher (supérieur à 30%). Cependant, cette estimation chiffrée est 
à interpréter avec précaution au vu de petits effectifs observés (Figure 14). 

 

Tableau 4 : Nombre et proportion de cas avec issues de traitement renseignées, et information sur les 
ces issues, Centre-Val de Loire, 2019-2022 

 

 

Figure 14. Répartition des issues de traitement par départements Centre-Val de Loire, 2022 

 

Remerciements 

Année de 
déclaration 

Nombre de cas 
déclarés avec une 
issue de traitement 

Traitement 
achevé 

Décédés (en 
lien ou non 
avec TB) 

Traitement 
arrêté et non 
repris 

Toujours 
en 
traitement 
à 12 mois 

Transférés 
Perdus de 
vue 

2019 105 91 (86,7%) 5 (4,8%) 2 (1,9%) 1 (1,0%) 1 (1,0%) 5 (4,8%) 

2020 116 97 (83,6%) 8 (6,9%) 0 (0,0%) 2 (1,7%) 1 (0,9%) 8 (6,9%) 

2021 100 82 (82%) 6 (6%) 1 (1%) 0 (0%) 1 (1%) 10 (10%) 

2022 103 84 (81,6%) 6 (6%) 3 (2,9%) 0 (0%) 6 (5,8%) 4 (3,9%) 
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La surveillance de la tuberculose est coordonnée par Santé publique France et le Centre National de 
Référence des Mycobactéries et de la résistance des mycobactéries aux antituberculeux (CNR-My-
RMA). Nous remercions le GT tuberculose de Santé publique France pour la mutualisation des 
travaux et des efforts.  

Nous remercions vivement les partenaires de la surveillance de la tuberculose en Centre-Val de Loire: 

• les médecins et/ou biologistes contribuant à la déclaration des cas et à l’envoi de prélèvements 
au CNR ; 

• l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 

• le Centre de Lutte Anti-Tuberculeuse (CLAT) Centre-Val de Loire. 
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Sources des données 

Les données analysées concernent la tuberculose maladie déclarée pour la période de 2010-20 via 
le système de déclaration obligatoire (DO) composé des données du système de déclaration BK4 de 
2010 à 2018 et du nouveau système de déclaration e-DO pour 2019 à 2023. Les données des issues 
de traitement de 2019 - 2022 analysées dans ce bulletin sont issues de e-DO. 

Définition  

Les tuberculoses maladies doivent être déclarées comme tuberculose maladie, les cas avec des 
signes cliniques et/ou radiologiques compatibles avec une tuberculose, s’accompagnant d’une 
décision de traitement antituberculeux standard, que ces cas soient confirmés par la mise en évidence 
d’une mycobactérie du complexe tuberculosis à la culture (cas confirmés) ou non (cas probables).  

L’issue de traitement est collectée pour tout patient répondant à la définition de cas et pour lequel 
une déclaration obligatoire de tuberculose maladie a été effectuée, sauf les cas ayant eu un diagnostic 
post-mortem de tuberculose. L’information sur l’issue de traitement porte sur la situation du patient 12 
mois après : 

- la date de début de traitement si le patient a commencé un traitement ; 

- la date de diagnostic en cas de refus de traitement ; 

- la date de déclaration, si la date de début de traitement et la date de diagnostic ne sont pas 
renseignées.  

On distingue plusieurs catégories d’issue de traitement selon les recommandations européennes 
(Tableau 5) adaptées au contexte français. L’OMS a fixé dès 1995 des objectifs pour les programmes 
nationaux de lutte anti tuberculose : détection de 70% des cas contagieux de tuberculose et guérison 
de 90% de ces cas. 

Tableau 5. Catégories et définitions d’issues de traitement selon l’OMS 

 

Indicateurs 

Les indicateurs générés par l’analyse sont le nombre de cas et les taux de déclaration de tuberculose 
annuels, déclinés par territoire (région et département) et par caractéristiques sociales et 
démographiques de la population. Dans le calcul des taux, les dénominateurs sont les estimations 
localisées de population générées par l’Institut national de la statistique et des études économiques 
(Insee) et, pour le calcul des taux chez les personnes nées hors de France, les données du 
recensement de 2017 de l’Insee. Les taux de déclaration sont également présentés après 
standardisation sur les classes d’âge lorsqu’ils sont comparés entre région ou département. Du fait 
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d’une sous-déclaration des cas estimés à environ 35% au début des années 2000 au niveau     
national 2, les taux présentés sont des « taux de déclaration » fournissant des estimations basses des 
taux d’incidence. 

Pour aller plus loin : 

 Fiches de déclaration obligatoire de la tuberculose : https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_13351.do 

 e-DO - Déclaration obligatoire en ligne de l'infection par le VIH et du sida (santepubliquefrance.fr) : 
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-a-declaration-obligatoire/e-do-declaration-obligatoire-en-ligne-de-l-
infection-par-le-vih-et-du-sida-et-de-la-tuberculose  
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